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Le Valais, champion du monde!
Avec neuf appareils d’imagerie par résonance magnétique (IRM), le Valais possède la plus

grande concentration au monde. Quelles conséquences sur l’augmentation des coûts de la santé?

E n Valais, on n’a pas de
pétrole, mais on a des
IRM. Pour être précis,
les 270 000 Valaisans
disposent de neuf ap-

pareils d’imagerie par résonance
magnétique (IRM). Cela fait du
canton le champion du monde
avec 36 IRM pour 1 million
d’habitants. Pour info et en
comparaison, Zurich en possède
18, Berne 19 et Genève 10 (voire
infographie). Brigue, Viège, Sier-
re, Martigny et Monthey en pos-
sèdent chacun un. La palme
pour la capitale qui revendique
à elle toute seule 4 IRM. Un à
l’hôpital – le seul payé par l’Etat
– et trois dans deux cabinets pri-
vés différents. Sion dispose ainsi
de 120 IRM par million d’habi-
tants, soit largement, le taux le
plus élevé du monde...

Ces appareils qui nécessi-
tent un investissement élevé
–entre 1,5 et 2 millions pièce –
provoquent-ils des dépenses
élevées. «Malgré le fait qu’il y ait
neuf IRM actuellement en Va-
lais, (le dernier a été inauguré
hier à Monthey), on peut relever
que les coûts ambulatoires de la
santé en Valais sont restés parmi
les plus bas de Suisse», indique
le docteur Dominique Fournier,
médecin-radiologue. Ce dernier
est très actif en Valais puisque
c’est lui qui se trouve derrière
trois IRM dans le canton. Ceux
de Viège et Monthey, sans par-
ler de l’IRM installé dans son
cabinet à Sion.

Luxe superflu?
N’est-ce pas trop? Le Valais
médical a-t-il vraiment besoin
de tout ce luxe? «Pourquoi pas,
répond le docteur Fournier,
c’est une technologie d’avant-
garde, en plein essor, comme le
scanner il y a 25 ans, duquel
on disait qu’un seul suffirait
pour le Valais. La question est
de savoir s’il est adéquat d’in-
vestir dans ce qui est le premier
avantage de l’IRM, l’absence
d’irradiation. Sait-on que le

scanner est la principale cause
d’irradiation actuellement? Par
ailleurs, l’IRM n’a pas son pa-
reil pour constater immédiate-
ment l’absence de pathologie
ou la présence d’une affection.
Cette dernière peut alors béné-
ficier de soins appropriés avec
diminution de la durée des sé-
jours hospitaliers (coûts di-
rects) et des périodes d’arrêt de
travail inutiles (coûts indi-
rects).»

L’offre crée la demande?
Certes, mais avec un prix de
600 à 800 francs la séance, ce
n’est pas donné. Et si l’offre –
neuf IRM en Valais – créait une
demande excessive? Sous-en-
tendu, une fois contracté, le
montant de 1,5 et 2 millions de
francs investi pour l’installation
d’un IRM tout neuf, le médecin
se doit bien de forcer un peu
sur le nombre d’examens?

«C’est absolument faux,
s’insurge le docteur Fournier,
le radiologue ne peut multi-
plier les examens IRM; les pa-

tients lui sont envoyés par les
médecins traitants, pour l’IRM
comme pour les autres exa-
mens radiologiques. Le tarif est
connu, fixé par convention en-
tre la Société médicale et les as-
sureurs, avalisés par l’Etat. Ils
sont comparables entre les hô-
pitaux et les privés, et, heureu-
sement pour les Valaisans, net-
tement plus bas que dans les
autres cantons romands.»

De plus, selon diverses
études, les analyses de type
IRM ne représenteraient que
1% des remboursements des
caisses-maladie en Suisse, soit
une goutte d’eau dans un
océan. Pas de quoi mettre sur
le dos des IRM toute la hausse
des coûts de la santé. En com-
paraison, les échocardiogra-
phies réalisées aux Etats-Unis
représentent un montant deux
fois plus élevé que pour l’en-
semble des examens d’IRM.

Virage raté?
Pour une fois, le Valais se trou-
ve donc à la pointe de la tech-

nologie. Tant mieux pour sa
population. Mais on aurait pu
planifier l’installation de ces
IRM pour éviter d’en avoir
neuf? Un dans chaque région,
Haut, Centre et Bas-Valais au-
raient suffi par exemple. Une
tentative a été faite, en 1999,
sous l’ère Bodenmann, pour li-
miter leur nombre. La proposi-
tion a été balayée en commis-
sion. Autre virage raté, une col-
laboration entre secteur public
et privé. «C’est vrai qu’il n’y a
pas eu de concertation au dé-
part, mais ce n’est plus le cas
actuellement. En effet, nous
avons initié la collaboration
public-privé à Viège et Mon-
they, en louant des locaux dans
l’hôpital pour y installer un
appareil haut de gamme au
bénéfice des patients, sans frais
pour les citoyens et les hôpi-
taux», observe le docteur Do-
minique Fournier.

Ainsi depuis 1992, date de
l’arrivée du premier IRM en
Valais neuf appareils ont été
installés. Tous, à part celui de
l’hôpital de Sion, ont été fi-

nancés par des privés qui ont
à chaque fois créé des sociétés
anonymes. L’Etat aurait-il dû
intervenir alors qu’il ne les fi-
nance pas? Difficile d’y répon-

dre. De toute façon, il est trop
tard. Les «bêtes» sont instal-
lées, autant les utiliser pour
améliorer la santé des Valai-
sans. Pascal Vuistiner

Pierre Loison (directeur de l’hôpital du Chablais), le conseiller
d’Etat valaisan Thomas Burgener, Antoine Lattion (préfet du
district de Monthey), écoutent les explications du Dr Dominique
Fournier (de gauche à droite). nf

Inauguration officielle
à Monthey

Installé depuis peu à l’hôpi-
tal du Chablais, site de Mon-
they, un système d’imagerie par
résonance magnétique a été
inauguré hier soir. La manifesta-
tion s’est déroulée dans les lo-
caux du service de radiologie,
en présence du conseiller d’Etat
valaisan Thomas Burgener, chef
du Département de la santé,
des affaires sociales et de
l’énergie. Etaient aussi présents
le Dr Georges Dupuis, médecin
cantonal valaisan, Antoine Lat-
tion, préfet du district de Mon-
they, ainsi que Pierre Loison, di-
recteur de l’hôpital du Chablais.
Pour mémoire (Le Nouvelliste
du 10 décembre 2002), ce genre
d’appareillage étant onéreux,
un investissement public aurait
été difficile à réaliser. Raison
pour laquelle une entente a été
passée avec le Dr Dominique
Fournier, de l’Institut de radiolo-

gie de Sion, pour financer le
nouvel outil. Celui-ci a coûté
deux millions de francs. Aux-
quels il convient d’ajouter le
montant consacré à l’aménage-
ment des locaux (700 000
francs). «Le Chablais propose le
plus grand bassin de population
pour une IRM en Valais», s’est
plu à relever le Dr Fournier pour
qui «une telle installation cons-
titue une technologie de pointe
en constante évolution». «L’ap-
pareil – qui ne produit pas de
radiations – permet une qualité
de diagnostic bien meilleur que
certaines autres méthodes», es-
time le praticien. Quant à Tho-
mas Burgener, il constate: «Si le
Valais peut s’inscrire au Guin-
ness Book des records quant au
nombre d’IRM qu’il possède
(n.d.l.r.: 9 en tout), il n’en de-
meure pas moins qu’un tel ap-
pareil se justifie totalement
dans le Chablais.»

Yves Terrani

Magro ferme un magasin
Le groupe Magro a décidé de fermer son magasin de la rue de l’Envol à Sion

(sous l’Hôtel Europe) pour septembre 2004.

N ous avons décidé de fer-
mer notre magasin de
Sion, situé rue de l’Envol,

pour le mois de septembre
2004», confirme Olivier Follo-
nier, directeur général du grou-
pe Magro. En clair, le bail a été
dénoncé. Les quinze employés
ont été avertis en septembre
2002 déjà.

«Nous perdons chaque an-
née des sommes considérables
d’argent avec ce point de vente.
Nous réalisons un chiffre d’af-
faires de 4,5 millions à Sion
alors que ce dernier est de 60
millions à Uvrier, nous avons
donc décidé d’arrêter les frais.
Ça suffit. En plus, le groupe Ma-
gro a des ambitions d’expansion
dans le Valais central, notam-
ment du côté de Conthey. Notre
volonté est résolument de s’éten-
dre pas de disparaître», affirme

le directeur général, coupant
court à toutes questions sur la
santé du Groupe. Les quelque
quinze postes de travail de-
vraient donc vraisemblable-

ment être conservés au sein du
Groupe, à condition que les ex-
tensions prévues en Valais et
ailleurs en Suisse romande
voient le jour. Rappelons que

Magro vient d’ouvrir (octobre
2002) Collombey Centre, un hy-
permarché flambant neuf.

Le Groupe Magro, actif en
Suisse romande mais de siège
social à Sion, possède 8 hyper-

marchés dont 3 en Valais et 5
supermarchés dont 2 en Valais.
Il emploie fin 2001, 352 em-
ployés dont 182 en Valais. Son
chiffre d’affaires 2001 était de
200 millions de francs suisses

en légère baisse par rapport à
celui de 2000. Chaque année, le
Groupe Magro injecte 50 mil-
lions de francs dans l’économie
valaisanne dont 20 pour l’agri-
culture seulement. PV
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Olivier Follonier, directeur général: «Nous perdons chaque année
des sommes considérables d’argent avec ce point de vente.» bittel


